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TITRE

 À la fin du titre, substituer aux mots :

« élargir l’assiette de la taxe sur les transactions financières »

les mots :

« clarifier les modalités de collecte de la taxe sur les transactions financières ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de mieux tenir compte de l’objet de la proposition de loi à la suite de 
son examen en commission des finances. La proposition de loi vise ainsi à clarifier les modalités de 
collecte de la taxe sur les transactions financières. 


